[image: image1.png]ACADEMIE
DE NORMANDIE

Liberté
Egalité
Fraternité





Mise en place d’un tutorat pour un EANA dans les 1er et 2nd degrés
Le tutorat, dans le cadre présent, désigne une pratique visant à développer l’accompagnement d’un élève allophone nouvellement arrivé sur le territoire par un élève déjà scolarisé dans l’école ou l’établissement. Dans le cas du tutorat d’un EANA, il convient de réfléchir à son organisation et à ses finalités. Un membre de l’équipe éducative de l’école ou de l’établissement, qui devra être facilement accessible aux élèves, doit être identifié.
Quelques principes à prendre en compte :

Le tutorat doit permettre à l’EANA de s’intégrer à la vie de la structure scolaire, que ce soit en classe ou en dehors de la classe. Il doit lui permettre d’évoluer dans la découverte et la maîtrise progressive de la langue française.

Le tutorat contribue à l’appréhension et au développement du vivre ensemble, notamment au travers de l’acquisition des compétences sociales et civiques. Il se poursuit donc dans la cour de récréation, au restaurant scolaire, lors des sorties de découverte, mais également dans le cadre des dispositifs « devoirs faits », des activités pédagogiques complémentaires dans le 1er degré, des stages de réussite éducative, ou de l’école ouverte si les tuteurs et l’EANA y participent. Ce tutorat, selon le même principe, peut également être mis en place lors d’activités organisées sur le temps périscolaire (USEP, UNSS, ateliers et clubs organisés au sein des établissements) ou dans le cadre des activités proposées par les collectivités territoriales compétentes avant et après la journée de classe dans les écoles.
Le rôle de tuteur s’apprend. Il doit être défini au préalable et en concertation par l’équipe pédagogique engagée dans ce projet (direction, enseignants, CPE, PP, AED, etc.) et mis en œuvre progressivement avec l’appui de l’adulte référent. Il est donc nécessaire de prévoir un temps consacré à cette formation avec les élèves tuteurs. Il est recommandé de composer des binômes de tuteurs afin que la charge ne soit pas trop lourde.
Les équipes de direction des établissements et les directrices/directeurs des écoles veillent à l’organisation et au bon déroulement de ce dispositif notamment quant au choix des tuteurs et à la fluidité de l’organisation.
Objectifs pour les EANA :
· Se repérer dans la structure et les temps scolaires (nommer les gens, les lieux, les fonctions).

· Avoir des temps d’échanges avec les autres élèves pour s’intégrer plus rapidement à la vie de l’école ou de l’établissement.

· Acquérir du vocabulaire en contexte et fixer des structures syntaxiques à l’oral.

· Lire des mots et des textes et en comprendre le sens.

· Mobiliser des outils facilitant la communication (en particulier les outils numériques).
Objectifs pour les élèves-tuteurs :

· Développer la compétence « formation de la personne et du citoyen »
· Intégrer un projet de solidarité ancré dans le vivre ensemble et mettant en œuvre les valeurs de la République, en particulier la fraternité.
· S’ouvrir à d’autres langues et cultures.
Dispositif :

· Prévoir de préférence deux tuteurs par EANA. Ils seront volontaires et auront eu connaissance des enjeux et des attendus liés à leurs missions (mobilisation de compétences tant scolaires que sociales). Insister sur l’engagement que cela suppose.

· Prévoir un dictionnaire français et un dictionnaire bilingue, ou un outil numérique de traduction.
· Envisager des bilans réguliers du dispositif avec l’ensemble des élèves tuteurs et les adultes référents.
